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1) Annexe, page 17, point 3.1, deuxième alinéa

Au lieu de: "En ce qui concerne la directive 76/767/CEE, il convient d'habiliter la 

Commission à procéder à des adaptations de ses annexes et des dispositions des 

directives particulières qui sont spécifiées dans chacune de ces annexes. Ces 

mesures ayant une portée générale et ayant pour objet de modifier des éléments 

non essentiels de la directive 76/767/CEE et des directives particulières, elles 

doivent être arrêtées selon la procédure de réglementation avec contrôle prévue à 

l'article 5 bis de la décision 1999/468/CE.";

lire: "En ce qui concerne la directive 76/767/CEE, il convient d'habiliter la 

Commission à procéder à des adaptations de ses annexes et des dispositions des 

directives particulières qui sont spécifiées dans chacune de ces directives. Ces 

mesures ayant une portée générale et ayant pour objet de modifier des éléments 

non essentiels de la directive 76/767/CEE et des directives particulières, elles 

doivent être arrêtées selon la procédure de réglementation avec contrôle prévue à 

l'article 5 bis de la décision 1999/468/CE.";
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2) Annexe, page 18, point 2

Au lieu de: "2) L'article 18 est remplacé par le texte suivant:

"Article 18

La Commission adapte au progrès technique les annexes I et II de la 

présente directive, ainsi que les dispositions des directives particulières 

spécifiées dans chacune de ces annexes. Ces mesures, qui visent à modifier 

des éléments non essentiels de la présente directive et des directives 

particulières, sont arrêtées en conformité avec la procédure de 

réglementation avec contrôle visée à l'article 20, paragraphe 2.".";

lire: "2) L'article 18 est remplacé par le texte suivant:

"Article 18

La Commission adapte au progrès technique les annexes I et II de la 

présente directive, ainsi que les dispositions des directives particulières 

spécifiées dans chacune de ces directives. Ces mesures, qui visent à 

modifier des éléments non essentiels de la présente directive et des 

directives particulières, sont arrêtées en conformité avec la procédure de 

réglementation avec contrôle visée à l'article 20, paragraphe 2.".";
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3) Annexe, page 35, point 6

Au lieu de: "6) À l'article 12, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

"3. Les réglementations préalables et/ou les autorisations spécifiques, 

relatives aux rejets provenant des stations d'épuration des eaux 

urbaines résiduaires et effectués conformément au paragraphe 2 dans 

les agglomérations ayant un EH compris entre 2 000 et 10 000, dans le 

cas de rejets dans des eaux douces et dans des estuaires, et dans les 

agglomérations ayant un EH de 10 000 ou plus, pour tous les autres 

rejets, définissent les conditions requises pour répondre aux 

prescriptions pertinentes de l'annexe I, point B. La Commission peut 

modifier ces prescriptions. Ces mesures, qui visent à modifier des 

éléments non essentiels de la présente directive, sont arrêtées en 

conformité avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à 

l'article 18, paragraphe 3.".";

lire: "6) À l'article 12, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

"3. Les réglementations préalables et/ou les autorisations spécifiques, 

relatives aux rejets provenant des stations d'épuration des eaux 

urbaines résiduaires et effectués conformément au paragraphe 2 dans 

les agglomérations ayant un EH compris entre 2 000 et 10 000, dans le 

cas de rejets dans des eaux douces et dans des estuaires, et dans les 

agglomérations ayant un EH de 10 000 ou plus, pour tous les rejets, 

définissent les conditions requises pour répondre aux prescriptions 

pertinentes de l'annexe I, point B. La Commission peut modifier ces 

prescriptions. Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non 

essentiels de la présente directive, sont arrêtées en conformité avec la 

procédure de réglementation avec contrôle visée à l'article 18, 

paragraphe 3.".";
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4) Annexe, page 50, point 4

Au lieu de: "4) À l'annexe II, point II.2.1, le premier alinéa est remplacé par le texte 

suivant:

"Dans le cas où, pour les grandes installations de combustion, des valeurs 

limites d'émission plus strictes sont fixées au titre de la directive 

2001/80/CE ou au titre d'une autre législation communautaire, ces dernières 

remplacent, pour les installations et les substances polluantes concernées, 

les valeurs limites d'émission fixées dans les tableaux ci-après (Cproc). Dans 

ce cas, la Commission adapte les tableaux à ces valeurs limites d'émission 

plus strictes. Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels 

de la présente directive, sont arrêtées en conformité avec la procédure de 

réglementation avec contrôle visée à l'article 17, paragraphe 2.".";

lire: "4) À l'annexe II, point II.2.1, le premier alinéa est remplacé par le texte 

suivant:

"Dans le cas où, pour les grandes installations de combustion, des valeurs 

limites d'émission plus strictes sont fixées au titre de la directive 

2001/80/CE ou au titre d'une autre législation communautaire, ces dernières 

remplacent, pour les installations et les substances polluantes concernées, 

les valeurs limites d'émission fixées dans les tableaux ci-après (Cproc). Dans 

ce cas, la Commission adapte les tableaux à ces valeurs limites d'émission 

plus strictes. Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels 

de la présente directive, sont arrêtées en conformité avec la procédure de 

réglementation avec contrôle visée à l'article 17, paragraphe 2, sans 

délai.".";
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5) Annexe, page 98, point 9

Au lieu de: "9) L'article 8 est remplacé par le texte suivant:

"Article 8

En ce qui concerne les denrées alimentaires présentées non préemballées à 

la vente au consommateur final et aux collectivités et les denrées 

alimentaires emballées sur les lieux de vente à la demande de l'acheteur, ou 

préemballées en vue de leur vente immédiate, l'étendue des informations 

visées à l'article 4 ainsi que les modalités selon lesquelles elles sont fournies 

peuvent être établies par le droit national, jusqu'à l'adoption de mesures par 

la Commission. Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non 

essentiels de la présente directive en la complétant, sont arrêtées en 

conformité avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à 

l'article 10, paragraphe 3.".";

lire: "9) L'article 8 est remplacé par le texte suivant:

"Article 8

En ce qui concerne les denrées alimentaires présentées non préemballées à 

la vente au consommateur final et aux collectivités et les denrées 

alimentaires emballées sur les lieux de vente à la demande de l'acheteur, ou 

préemballées en vue de leur vente immédiate, l'étendue des informations 

visées à l'article 4 ainsi que les modalités selon lesquelles elles sont fournies 

peuvent être établies par le droit national, jusqu'à l'adoption éventuelle de 

mesures par la Commission. Ces mesures, qui visent à modifier des 

éléments non essentiels de la présente directive en la complétant, sont 

arrêtées en conformité avec la procédure de réglementation avec contrôle 

visée à l'article 10, paragraphe 3.".";
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6) Annexe, page 109, point 3

Au lieu de: "3) L'article 9 est remplacé par le texte suivant:

"Article 9

Dans la perspective d'économies d'énergie importantes, la Commission 

arrête des mesures relatives à l'établissement et au fonctionnement du 

système et ajoutant d'autres appareils domestiques à la liste figurant à 

l'article 1er, paragraphe 1, afin d'adapter le système au progrès technique.

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels de la 

présente directive, y compris en la complétant, sont arrêtées en conformité 

avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à l'article 10, 

paragraphe 2.".";

lire: "3) L'article 9 est remplacé par le texte suivant:

"Article 9

La Commission adopte et adapte au progrès technique des mesures relatives 

à l'établissement et au fonctionnement du système, au moyen de directives 

d'application et par l'adjonction d'autres appareils domestiques à la liste 

figurant à l'article 1er, paragraphe 1, dans la perspective d'économies 

d'énergie importantes.

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels de la 

présente directive, y compris en la complétant, sont arrêtées en conformité 

avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à l'article 10, 

paragraphe 2.".";
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7) Annexe, page 113, point 2

Au lieu de: "2) À l'article 12, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant:

"Sans préjudice des procédures de modification de la convention SOLAS, la 

présente directive peut être modifiée en vue de garantir l'application, aux 

fins de la présente directive, de modifications de la convention SOLAS 

concernant les systèmes d'enregistrement entrées en vigueur après l'adoption 

de la présente directive. Ces mesures, qui visent à modifier des éléments 

non essentiels de la présente directive, sont arrêtées en conformité avec la 

procédure de réglementation avec contrôle visée à l'article 13, 

paragraphe 3.".";

lire: "2) À l'article 12, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant:

"Sans préjudice des procédures de modification de la convention SOLAS, la 

présente directive peut être modifiée en vue de garantir l'application, aux 

fins de la présente directive et sans en élargir le champ d'application, de 

modifications de la convention SOLAS concernant les systèmes 

d'enregistrement entrées en vigueur après l'adoption de la présente directive.

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels de la 

présente directive, sont arrêtées en conformité avec la procédure de 

réglementation avec contrôle visée à l'article 13, paragraphe 3.".";
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8) Annexe, page 116, point 2

Au lieu de: "2) L'article 15 est remplacé par le texte suivant:

"Article 15

Procédure de modification

Les annexes de la présente directive, la définition figurant à l'article 2, 

point b), les références aux instruments communautaires et les références 

aux instruments de l'OMI peuvent être adaptées par la Commission, afin 

d'être alignées sur les mesures communautaires ou sur les mesures de l'OMI 

qui sont entrées en vigueur.

Les annexes de la présente directive peuvent, en outre, être modifiées par la 

Commission lorsque des modifications sont nécessaires pour améliorer le 

régime établi par la présente directive.

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels de la 

présente directive, sont arrêtées en conformité avec la procédure de 

réglementation avec contrôle visée à l'article 14, paragraphe 2.

Les modifications des instruments internationaux visés à l'article 2 peuvent 

être exclues du champ d'application de la présente directive en application 

de l'article 5 du règlement (CE) n° 2099/2002.".";
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lire: "2) L'article 15 est remplacé par le texte suivant:

"Article 15

Procédure de modification

Les annexes de la présente directive, la définition figurant à l'article 2, 

point b), les références aux instruments communautaires et les références 

aux instruments de l'OMI peuvent être adaptées par la Commission, afin 

d'être alignées sur les mesures communautaires ou sur les mesures de l'OMI 

qui sont entrées en vigueur.

Les annexes de la présente directive peuvent, en outre, être modifiées par la 

Commission lorsque des modifications sont nécessaires pour améliorer le 

régime établi par la présente directive, dans la mesure où ces modifications 

n'élargissent pas le champ d'application de la présente directive.

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels de la 

présente directive, sont arrêtées en conformité avec la procédure de 

réglementation avec contrôle visée à l'article 14, paragraphe 2.

Les modifications des instruments internationaux visés à l'article 2 peuvent 

être exclues du champ d'application de la présente directive en application 

de l'article 5 du règlement (CE) n° 2099/2002.".";
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9) Annexe, page 118, point 2

Au lieu de: "2) À l'article 15, les paragraphes 1 et 2 sont remplacés par le texte suivant:

"1. Les définitions qui figurent à l'article 3, points 1) à 6) et 15) à 18), les 

références aux conventions et recueils internationaux ainsi qu'aux 

résolutions et circulaires de l'OMI, aux normes ISO et aux instruments 

communautaires, ainsi que leurs annexes, peuvent être modifiées afin 

de les mettre en conformité avec les instruments internationaux et 

communautaires adoptés, modifiés ou entrés en vigueur après 

l'adoption de la présente directive. Ces mesures, qui visent à modifier 

des éléments non essentiels de la présente directive, sont arrêtées en 

conformité avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à 

l'article 14, paragraphe 2.

2. La Commission peut modifier l'article 8 et les annexes aux fins de la 

mise en œuvre des procédures prévues par la présente directive, ainsi 

que modifier ou supprimer les obligations en matière d'établissement 

de rapports visées à l'article 11, paragraphe 2, et à l'article 12. Ces 

mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels de la 

présente directive, sont arrêtées en conformité avec la procédure de 

réglementation avec contrôle visée à l'article 14, paragraphe 2.".";
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lire: "2) À l'article 15, les paragraphes 1 et 2 sont remplacés par le texte suivant:

"1. Les définitions qui figurent à l'article 3, points 1) à 6) et 15) à 18), les 

références aux conventions et recueils internationaux ainsi qu'aux 

résolutions et circulaires de l'OMI, aux normes ISO et aux instruments 

communautaires, ainsi que leurs annexes, peuvent être modifiées afin 

de les mettre en conformité avec les instruments internationaux et 

communautaires adoptés, modifiés ou entrés en vigueur après 

l'adoption de la présente directive, dans la mesure où le champ 

d'application de cette dernière n'en est pas élargi. Ces mesures, qui 

visent à modifier des éléments non essentiels de la présente directive, 

sont arrêtées en conformité avec la procédure de réglementation avec 

contrôle visée à l'article 14, paragraphe 2.

2. La Commission peut modifier l'article 8 et les annexes aux fins de la 

mise en œuvre des procédures prévues par la présente directive, ainsi 

que modifier ou supprimer les obligations en matière d'établissement 

de rapports visées à l'article 11, paragraphe 2, et à l'article 12. Ces 

mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels de la 

présente directive, sont arrêtées en conformité avec la procédure de 

réglementation avec contrôle visée à l'article 14, paragraphe 2.".".

_____________


